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Estimation du coût d’une promesse électorale 
Date de publication : Septembre 2021 

Titre abrégé : Rétablissement des droits de douane sur l’équipement de protection individuelle à leur niveau 
antérieur 

Description : Les droits de douane fédéraux sur l’équipement de protection individuelle (EPI) seront 
ramenés à ce qu’ils étaient avant mars 2020. 

Coût de la mesure 
proposée : 

Millions de $ 2021-2022 2022-2023 2023-2024 2024-2025 2025-2026 Total 

Coût total -104 -319 -326 -333 -340 -1 422 
 

Remarques : ⋅ Les estimations sont présentées selon la méthode de la comptabilité d’exercice comme dans 
le budget et les comptes publics.  

⋅ Un nombre positif indique une diminution du solde budgétaire (en raison d’une baisse des 
revenus ou d’une hausse des dépenses). Un nombre négatif indique une augmentation du 
solde budgétaire (en raison d’une hausse des revenus ou d’une baisse des dépenses). 

⋅ « - » = Le DPB ne prévoit pas de coût financier. 

Méthode 
d’évaluation et 
d’établissement des 
projections : 

La gamme des produits touchés par la modification proposée des droits de douane fédéraux 
a été établie par le Décret de remise visant certaines marchandises (COVID-19). Il a été défini 
que les droits de douane qui s’appliquent sont ceux qui étaient en vigueur immédiatement 
avant le décret et ceux que le décret a instaurés. 
 
Le DPB suppose que les volumes d’achat d’EPI reviendront d’ici avril 2022 à ce qu’ils étaient 
avant la pandémie. 
 
La croissance des recettes à moyen terme se fonde sur la Prévision de référence du DPB et de 
l’indice des prix à la consommation. 

Source d’incertitude : Les principales sources d’incertitude sont liées aux volumes d’achat d’EPI à moyen terme et à 
l’augmentation supposée des prix selon la prévision de référence du coût des mesures 
proposées en campagne électorale. 

Sources des 
données : 

Variable Source 
Droits de douane fédéraux Gouvernement du Canada 
Volumes d’EPI importés Gouvernement du Canada 
Indice des prix à la consommation Prévision de référence du coût des mesures 

proposées en campagne électorale 
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